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1 Jɴɣˉǟ̇ˉǟ ǟˉ ǟɣȽǟ˞̇ ǌǟ ɋ☼ƒʠʠǟɋ ƨ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ 

 
1.1 Préambule  

 
Depuis 2021, la commune de Manneville-la-Goupil mène une politique active de 
redynamisation de son centre -Ʒɴ˞ʫȊ ƒȇȩɣ ǌ☼ƒɝǠɋȩɴʫǟʫ ɋƒ ʧ˞ƒɋȩˉǠ ǌǟ ˻ȩǟ┼ ʫǟɣȇɴʫǁǟʫ
ɋ☼ƒˉˉʫƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǟˉ ʻɴ˞ˉǟɣȩʫ ɋǟ ǁɴɝɝǟʫǁǟ ɋɴǁƒɋ╖ 
 
Dans ce cadre, la municipalité souhaite installer un commerce multiservices comprenant 
un restaurant comme activité principale et une épicerie comme activité complémentaire, 
au sein de la Salle du Carreau, ancienne salle  des fêtes communal e idéalement situé au 
ǁʟ˞ʫ ǌ˞ ˻ȩɋɋƒȊǟ╖ 
 
Ó☼ɴƷȽǟǁˉȩȇ ǌǟ ǁǟˉ ƒʠʠǟɋ ƨ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ ǟʻˉ ǌǟ ʻǠɋǟǁˉȩɴɣɣǟʫ ˞ɣ ʠɴʫˉǟ˞ʫ ǌǟ ʠʫɴȽǟˉ ʻǠʫȩǟ˞̇┼ ˻ȩƒƷɋǟ
et en adéquation avec les besoins du territoire, conformément au présent cahier des 
charges. 
 
Óƒ ǌǠɝƒʫǁȞǟ ǟʻˉ ǁɴɣǌ˞ȩˉǟ ƒ˻ǟǁ ɋ☼ƒʠʠ˞ȩ ǌǟ ɋƒ JJ¸ İǟȩɣǟ cʻˉ˞ƒȩʫǟ┼ ǌƒɣʻ ɋǟ ǁƒǌʫǟ ǌǟ ʻƒ ɝȩʻʻȩɴɣ
ǌ☼ƒǁǁɴɝʠƒȊɣǟɝǟɣˉ ƒ˞̇ ǁɴɋɋǟǁˉȩ˻ȩˉǠʻ ǟˉ ƒ˞̇ ǁʫǠƒˉǟ˞ʫʻ ǌ☼ǟɣˉʫǟʠʫȩʻǟ╖ 
 
 

1.2 Enjeux  

 
Ó☼ɴ˞˻ǟʫˉ˞ʫǟ ǌ☼˞ɣ ǁɴɝɝǟʫǁǟ ɝ˞ɋˉȩʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟ ˞ɣ ǟɣȽǟ˞ ɝƒȽǟ˞ʫ ʠɴ˞ʫ ßƒɣɣǟ˻ȩɋɋǟ-la-
£ɴ˞ʠȩɋ╖ Tƒɣʻ ˞ɣ ǁɴɣˉǟ̇ˉǟ ǌǟ ȇƒȩƷɋǟ ǌǟɣʻȩˉǠ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋǟ┼ ɋƒ ǁʫǠƒˉȩɴɣ ǌ☼˞ɣ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒɣˉ ǟˉ
ǌ☼˞ɣǟ Ǡʠȩǁǟʫȩǟ ʠǟʫɝǟˉˉʫƒ ǌǟ ɝƒȩɣˉǟɣȩʫ ˞ɣǟ ɴȇȇʫǟ ǌǟ ʠʫɴ̇ȩɝȩˉǠ ȩɣǌȩʻʠǟɣʻƒƷɋǟ ʠɴ˞ʫ ɋǟʻ
habitants, tout en réduisant la dépendance vis -à-vis des pôles commerciaux extérieurs. Ce 
projet doit également contribuer à renforcer le lien social grâce à un lieu convivial, 
accessible et central, où chacun pourra se retrouver.  
 
Óƒ ɣɴ˞˻ǟɋɋǟ ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ʻ☼ȩɣʻǁʫȩˉ ʠƒʫ ƒȩɋɋǟ˞ʫʻ ǌƒɣʻ ˞ɣǟ ǌ̈ɣƒɝȩʧ˞ǟ ǌǟ ǌǠ˻ǟɋɴʠʠǟɝǟɣˉ ǌ˞ʫƒƷɋǟ╖
cɣ ˻ƒɋɴʫȩʻƒɣˉ ɋǟʻ ʠʫɴǌ˞ȩˉʻ ɋɴǁƒ˞̇ ǟˉ ɋǟʻ ǁȩʫǁ˞ȩˉʻ ǁɴ˞ʫˉʻ┼ ǟɋɋǟ ʠƒʫˉȩǁȩʠǟʫƒ ƨ ɋ☼ƒɣȩɝƒˉȩɴɣ ǌ˞
centre -Ʒɴ˞ʫȊ ǟˉ ʫǟɣȇɴʫǁǟʫƒ ɋ☼ƒˉˉʫƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ʫǠʻȩǌǟɣˉȩǟɋɋǟ ǌǟ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ╖ cɣȇȩn, la présence de 
flux routiers importants à proximité immédiate constitue un levier supplémentaire pour 
capter une clientèle de passage, au bénéfice du futur exploitant.  
 
 
 
2 Contexte territorial  

 
2.1 Projets de redynamisation de la commune  

 
Tǟʠ˞ȩʻ ⁫⁞⁫⁬┼ ǌ☼ȩɝʠɴʫˉƒɣˉʻ ˉʫƒ˻ƒ˞̇ ɴɣˉ ǠˉǠ ǟɣȊƒȊǠʻ ʠɴ˞ʫ ƒɝǠɋȩɴʫǟʫ ɋƒ ʻǠǁ˞ʫȩˉǠ ǟˉ ɋǟ ǁƒǌʫǟ ǌǟ
vie. La commune a ainsi réaménagé les entrées du bourg au moyen de plateaux 
ʫƒɋǟɣˉȩʻʻǟ˞ʫʻ ǟˉ ǌ☼Ǡǁɋ˞ʻǟʻ┼ ˉɴ˞ˉ ǟɣ ǁʫǠƒɣˉ ǌǟʻ ǁȞǟɝȩɣǟɝǟɣˉʻ ʠȩǠˉɴɣɣȩǟʫʻ ʻǠǁ˞ʫȩʻǠʻ╖ 
Óǟ ʠʫɴȽǟˉ ǌǟ ʫǟʧ˞ƒɋȩȇȩǁƒˉȩɴɣ ǌǟ ɋƒ ʠɋƒǁǟ ǌǟ ɋ☼dȊɋȩʻǟ, qui sera entamé dès décembre 2025, 
renforcera encore cette dynamique : le marché hebdomadaire et les diverses animations  
ʧ˞ȩ ʻ☼̈ ǌǠʫɴ˞ɋǟɣˉ ʻǟʫɴɣˉ ɝȩǟ˞̇ ƒǁǁ˞ǟȩɋɋȩʻ ƒ˞ ʻǟȩɣ ǌǟ ǁǟˉˉǟ ʠɋƒǁǟ, une voie piétonne facilitera 
ɋ☼ƒǁǁǮʻ ƒ˞̇ ǁɴɝɝǟʫǁǟʻ ǟˉ ƒ˞̇ Ǡʧ˞ȩʠǟɝǟɣˉʻ ǟˉ ǌǟ ɣɴ˞˻ǟɋɋǟʻ ʠɋƒǁǟʻ ǌǟ ʻˉƒˉȩɴɣɣǟɝǟɣˉ ʻǟʫɴɣˉ
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créées.  
ŋɣǟ ʻȩȊɣƒɋǠˉȩʧ˞ǟ ǌǠǌȩǠǟ ƨ ɋ☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌǟʻ ǁɴɝɝǟʫǁǟʻ ǟˉ ʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ǌǟ ɋƒ ʠɋƒǁǟ ǌǟ ɋ☼cȊɋȩʻǟ ʻǟʫƒ
ȩɣʻˉƒɋɋǠǟ ʠɴ˞ʫ ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ǌǟ ʫǟɣȇɴʫǁǟʫ ɋƒ ˻ȩʻȩƷȩɋȩˉǠ ǟˉ ɋ☼ƒˉˉʫƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌǟ ǁǟˉˉǟ ʠɋƒǁǟ╖ 
 
Óƒ ɝ˞ɣȩǁȩʠƒɋȩˉǠ ˉʫƒ˻ƒȩɋɋǟ ǠȊƒɋǟɝǟɣˉ ƨ ɋƒ ʫǠȞƒƷȩɋȩˉƒˉȩɴɣ ǌǟ ɋɴȊǟɝǟɣˉʻ ƒȇȩɣ ǌ☼ƒˉˉȩʫǟʫ ǌǟ
nouveaux habitants.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

2.2 Analyse du territoire, de la population et du potentiel commercial  

 
Contexte territorial et profil socio -démographique  :  
 
Manneville -la-Goupil est une commune rurale du département de la Seine -Maritime. Sa 
situation au croisement de trois axes départementaux à forte fréquentation (plus de  
6 900 véhicules par jour cumulés) constitue un atout majeur.  
 
Autour de la Mairie, des services opèrent efficacement  ┴ ɋ☼ƒȊǟɣǁǟ ʠɴʻˉƒɋǟ┼ ɋǟ ǌǠʠɺˉ ǌǟ ǁɴɋȩʻ┼
la bibliothèque municipale, le groupe scolaire, les équipements sportifs, etc.  
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Centre-bourg de Manneville -la-Goupil 
 
 
La commune compte  
1 067 habitants, mais sa zone 
de chalandise élargie 
représente 6 580 personnes, 
soit une population 
suffisante pour soutenir un 
commerce de proximité, 
ǌ☼ƒ˞ˉƒɣˉ ʠɋ˞ʻ ʧ˞ǟ ǁǟˉˉǟ ̔ɴɣǟ
est en légère croissance 
démographique.  
 

 
 
 
 
 
 
 
Ó☼ƒɣƒɋ̈ʻǟ ǌǟ ɋƒ ʠɴʠ˞ɋƒˉȩɴɣ ɝɴɣˉʫǟ ˞ɣǟ ȇɴʫˉǟ ʠʫɴʠɴʫˉȩɴɣ ǌǟ ȇƒɝȩɋɋǟʻ ǟˉ ˞ɣǟ ʠʫǠʻǟɣǁǟ
croissante de seniors. Le taux de motorisation très élevé (97% des ménages) favorise les 
ǌǠʠɋƒǁǟɝǟɣˉʻ ȩɣˉǟʫǁɴɝɝ˞ɣƒ˞̇┼ ɝƒȩʻ ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟ ǠȊƒɋǟɝǟɣˉ ˞ɣ ȇƒǁˉǟ˞ʫ ǌ☼Ǡ˻ƒʻȩɴɣ.  
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Concurrence et potentiel commercial  :  
 
Ó☼ɴȇȇʫǟ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋǟ ʠʫǠʻǟɣˉǟ ǌƒɣʻ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ʫǟʻˉǟ ɋȩɝȩˉǠǟ ┴ ˞ɣ ȊƒʫƒȊǟ┼ ˞ɣ Ʒƒʫ-tabac-
presse, un salon de coiffure  ƒȩɣʻȩ ʧ˞☼˞ɣǟ ǟɣˉʫǟʠʫȩʻǟ ˉǟǁȞɣȩʧ˞ǟ ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟɣˉ ɋǟʻ ʠʫȩɣǁȩʠƒ˞̇
établissements sédentaires.  
Quelques activités complémentaires non sédentaires sont présentes (distributeur de 
pizzas, marché hebdomadaire, food -trucks , tournée de pain ).  
Les communes voisines (Goderville, Bréauté, Angerville -ɋ☼ôʫǁȞǟʫ║▒ǁɴɣǁǟɣˉʫǟɣˉ ɋ☼ǟʻʻǟɣˉȩǟɋ
des commerces, obligeant les habitants à se déplacer pour répondre à des besoins 
quotidiens.  
 

 
 

Locaux commerciaux dans le centre-bourg de Manneville -la-Goupil 
 
Tƒɣʻ ǁǟ ǁɴɣˉǟ̇ˉǟ┼ ɋƒ ǁʫǠƒˉȩɴɣ ǌ☼˞ɣ ǁɴɝɝǟʫǁǟ ɝ˞ɋˉȩʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ȩɣˉǠȊʫƒɣˉ ˞ɣ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒɣˉ ǟˉ ˞ɣǟ
épicerie se révèle particulièrement pertinente. Le potentiel de clientèle est renforcé par le 
ʠƒʻʻƒȊǟ ǌ☼˞ɣǟ ǁɋȩǟɣˉǮɋǟ ǌǟ ˉʫƒɣʻȩˉ┼ ʠƒʫ ɋƒ ǌǟɝƒɣǌǟ ɋɴǁƒɋǟ ǟˉ ʠƒʫ ɋ☼ƒƷʻǟɣǁe de concurrence 
directe immédiate.  
 
 

2.3 Chiffres clef   
 

Accessibilité et flux importants : 6 900 véhicules/jour sur les axes RD10 et RD52  

Zone de chalandise attractive : 6 580 habitants, population en légère croissance  

ğɴ˞˻ɴȩʫ ǌ☼ƒǁȞƒˉ ʻ˞ʠǠʫȩǟ˞ʫ ƨ ɋƒ ɝɴ̈ǟɣɣǟ ┴ ʫǟ˻ǟɣ˞ ȇȩʻǁƒɋ ɝɴ̈ǟɣ ǌǟ ⁫⁮ ⁵⁭⁞ Ɫ 

Structure familiale dominante : 77% de couples avec ou sans enfants  

Potentiel commercial confirmé : consommation supérieure à la moyenne nationale  

Projet intégré dans une stratégie de revitalisation : aménagements, signalétique ║ 
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3 Activités attendues  

 
Dans le cadre de sa revitalisation, Manneville -la-Goupil, commune rurale, souhaite 
ɋ☼ɴ˞˻ǟʫˉ˞ʫǟ ǌ☼˞ɣ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒɣˉ ɝ˞ɋˉȩʻǟʫ˻ȩǁǟ╖ Jǟɋ˞ȩ-ci exercera une activité principale de 
restauration traditionnelle, type bistrot de campagne, tout en proposant également à l a 
˻ǟɣˉǟ ǌǟʻ ʠʫɴǌ˞ȩˉʻ ƒɋȩɝǟɣˉƒȩʫǟʻ ȩʻʻ˞ʻ ǌ☼˞ɣǟ ʠʫɴǌ˞ǁˉȩɴɣ ɋɴǁƒɋǟ ɴ˞ ǌǟ ǁȩʫǁ˞ȩˉʻ ǁɴ˞ʫˉʻ ǟɣ
épicerie.  
 
Jɴɣǁǟʫɣƒɣˉ ɋƒ ǁ˞ȩʻȩɣǟ┼ ɋ☼ƒǁǁǟɣˉ ʻǟʫƒ ɝȩʻ ʻ˞ʫ ǌǟʻ ʠɋƒˉʻ ȇƒȩˉʻ ɝƒȩʻɴɣ┼ ǠɋƒƷɴʫǠʻ ƨ ʠƒʫˉȩʫ ǌǟ
produits frais, de saison et majoritairement issus des producteurs locaux. Une carte simple, 
une cuisine authentique et des plats du jour évoluant au rythme des saiso ns seront 
ʠʫȩ˻ȩɋǠȊȩǠʻ╖ Óǟ ǁȞǟȇ┼ ʠƒʻʻȩɴɣɣǠ ʠƒʫ ɋǟʻ ʠʫɴǌ˞ȩˉʻ ǌ˞ ˉǟʫʫɴȩʫ┼ ɝǟˉˉʫƒ ˞ɣ ʠɴȩɣˉ ǌ☼Ȟɴɣɣǟ˞ʫ ƨ
valoriser la qualité et la fraîcheur des ingrédients, tout en restant sur une gamme tarifaire 
ƒƷɴʫǌƒƷɋǟ ƒȇȩɣ ǌ☼ƒˉˉȩʫǟʫ ƒ˞ʻʻȩ Ʒȩǟɣ ɋǟʻ ȞƒƷȩˉƒɣˉʻ ʧ˞ǟ ɋǟʻ ʠʫɴȇǟssionnels et la clientèle de 
passage. Une inspiration issue de la cuisine normande pourrait également être intégrée, si 
ɋǟ ʠɴʫˉǟ˞ʫ ǌǟ ʠʫɴȽǟˉ ɋǟ ʻɴ˞Ȟƒȩˉǟ┼ ƒȇȩɣ ǌ☼ǟɣʫȩǁȞȩʫ ɋ☼ɴȇȇʫǟ ˉɴ˞ˉ ǟɣ ǁɴɣʻǟʫ˻ƒɣˉ ˞ɣǟ ǌǠɝƒʫǁȞǟ
locale et accessible.  
 
Ó☼ƒɝƷȩˉȩɴɣ ǟʻˉ ǌǟ ǁʫǠǟʫ ˞ɣ ɋȩǟ˞ ǁȞƒɋǟ˞ʫǟ˞̇ ǟˉ ǁɴɣ˻ȩ˻ȩƒɋ┼ ȇƒ˻ɴʫȩʻƒɣˉ ɋǟʻ ʫǟɣǁɴɣˉʫǟʻ┼ ɋǟʻ
échanges et la dynamique de vie au centre -bourg.  
 
cɣ ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉ┼ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌ☼Ǡʠȩǁǟʫȩǟ ǌǟ˻ʫƒ ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ƒ˞̇ ȞƒƷȩˉƒɣˉʻ ǌ☼ƒǁǁǠǌǟʫ ƒ˞̇ ʠʫɴǌ˞ȩˉʻ
de première nécessité, tout en mettant en avant, lorsque cela est possible, les productions 
locales.  
Jɴɝʠˉǟ ˉǟɣ˞ ǌǟ ɋ☼ƒƷʻǟɣǁǟ ǌǟ Ʒɴ˞ɋƒɣȊǟʫȩǟ ʻ˞ʫ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ┼ ɋ☼ȩɣˉǠȊʫƒˉȩɴɣ ǌ☼˞ɣ ǌǠʠɺˉ ǌǟ ʠƒȩɣ
constituerait une valeur ajoutée importante, offrant un service de proximité très attendu 
et créant des flux réguliers au sein du commerce.  
 
Óƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ɋƒȩʻʻǟ ƒ˞ ʠɴʫˉǟ˞ʫ ǌǟ ʠʫɴȽǟˉ ɋƒ ɋȩƷǟʫˉǠ ǌǟ ǁȞɴȩʻȩʫ ǟˉ ǌ☼ɴƷˉǟɣȩʫ ɋƒ ɋȩǁǟɣǁǟ
ɣǠǁǟʻʻƒȩʫǟ ƨ ɋ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ ǌǟ ʻɴɣ ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ┼ ǁɴɣȇɴʫɝǠɝǟɣˉ ƨ ɋƒ ʫǠȊɋǟɝǟɣˉƒˉȩɴɣ ǟɣ ˻ȩȊ˞ǟ˞ʫ╖ 
 
Óǟʻ Ȟɴʫƒȩʫǟʻ ǌ☼ɴ˞˻ǟʫˉ˞ʫǟ ʻǟʫɴɣˉ ǠȊƒɋǟɝǟɣˉ ǌǠȇȩɣȩʻ ɋȩƷʫǟɝǟɣˉ┼ ˉɴ˞ˉ ǟɣ Ȋƒʫƒɣˉȩʻʻƒɣˉ ˞ɣ
service régulier et adapté aux besoins du village.  
 
cɣ ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉ ǌǟ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ʠʫȩɣǁȩʠƒɋǟ ǌǟ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒˉȩɴɣ┼ ɋ☼ƒɣǁȩǟɣ ȊƒʫƒȊǟ ǌ˞ ʠʫǟʻƷ̈ˉǮʫǟ┼ ʻȩˉ˞Ǡ
ƨ ʠʫɴ̇ȩɝȩˉǠ ȩɝɝǠǌȩƒˉǟ ǌǟ ɋƒ ʠɋƒǁǟ ǌǟ ɋ☼dȊɋȩʻǟ┼ ʠʫǠʻǟɣˉǟ ˞ɣ ʠɴˉǟɣˉȩǟɋ ȩɣˉǠʫǟʻʻƒɣˉ ʠɴ˞ʫ
accueillir un distributeur automatique de plats préparés par le restaurant. C e dispositif 
ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟʫƒȩˉ ˞ɣ ʻɴ˞ˉȩǟɣ Ǡǁɴɣɴɝȩʧ˞ǟ ʠǟʫˉȩɣǟɣˉ ǟɣ ȊǠɣǠʫƒɣˉ ˞ɣ ǁȞȩȇȇʫǟ ǌ☼ƒȇȇƒȩʫǟʻ ƒǌǌȩˉȩɴɣɣǟɋ
sans contrainte de présence, tout en offrant une solution de repas accessible en continu.  
 
Cette implantation permettrait :  
¶ ǌǟ ǌȩ˻ǟʫʻȩȇȩǟʫ ɋ☼ɴȇȇʫǟ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋǟ ȊʫƜǁǟ ƨ ˞ɣǟ ɴʠˉȩɴɣ ʫƒʠȩǌǟ ǟˉ ȇɋǟ̇ȩƷɋǟ┼ ƒǌƒʠˉǠǟ ƒ˞̇

clients pressés ou en dehors des horaires classiques,  
¶ ǌǟ ʫǟɣȇɴʫǁǟʫ ɋ☼ƒˉˉʫƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ ȊɋɴƷƒɋ ǟɣ ǠɋƒʫȊȩʻʻƒɣˉ ɋƒ ̔ɴɣǟ ǌǟ ǁȞƒɋƒɣǌȩʻǟ┼ 
¶ ǌ☼ɴʠˉȩɝȩʻǟʫ ˞ɣ ɋɴǁƒɋ ǟ̇ȩʻˉƒɣˉ ƷǠɣǠȇȩǁȩƒɣˉ ǌ☼˞ɣǟ ɋɴǁƒɋȩʻƒˉȩɴɣ ʻˉʫƒˉǠȊȩʧ˞ǟ┼ ˻ȩʻȩƷɋǟ ǟˉ

facilement accessible à pied , 
¶ Bien que non obligatoire, ce dispositif représente un réel atout, à la fois 
ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉ ǌǟ ǁȞȩȇȇʫǟ ǌ☼ƒȇȇƒȩʫǟʻ ǟˉ ƒǁǁǠɋǠʫƒˉǟ˞ʫ ǌǟ ǌǠ˻ǟɋɴʠʠǟɝǟɣˉ ʠɴ˞ʫ ɋǟ ȇ˞ˉ˞ʫ
commerce multiservices.  
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4 Description d es locaux proposé s  

 
4.1 Localisation et environnement immédiat  

 
La sƒɋɋǟ ǌ˞ Jƒʫʫǟƒ˞ ǟʻˉ ʻȩˉ˞Ǡǟ ƒ˞ ⁭⁴ ʫɴ˞ˉǟ £˞̈ ǌǟ ßƒ˞ʠƒʻʻƒɣˉ┼ ƒ˞ ǁʟ˞ʫ ǌ˞ ǁǟɣˉʫǟ-bourg de 
Manneville -la-Goupil. Le bâtiment occupe une position stratégique, en vis -à-vis direct de 
ɋ☼dȊɋȩʻǟ ǟˉ ǌ☼˞ɣ ˻ƒʻˉǟ ǟʻʠƒǁǟ ǟɣȞǟʫƷǠ┼ ǁǟ ʧ˞ȩ ɋ˞ȩ ǁɴɣȇǮʫǟ ˞ɣǟ ˻ȩʻȩƷȩɋȩˉǠ ɣƒˉ˞ʫǟɋɋe depuis les 
abords immédiats ainsi que depuis la route départementale traversant le bourg.  
Óǟ ʻȩˉǟ ƷǠɣǠȇȩǁȩǟ ǌ☼˞ɣ ƒǁǁǮʻ ǁǟɣˉʫƒɋ┼ ɋȩʻȩƷɋǟ ǟˉ ȩɣˉ˞ȩˉȩȇ┼ ʫǟɣǌ˞ ǌ☼ƒ˞ˉƒɣˉ ʠɋ˞ʻ ƒˉˉʫƒǁˉȩȇ ʠƒʫ ɋǟʻ
travaux de requalification engagés par la commune : apaisement de la circulation, 
sécurisation des traversées piétonnes et amélioration du cadre paysager. Le 
sˉƒˉȩɴɣɣǟɝǟɣˉ┼ ǟɣˉȩǮʫǟɝǟɣˉ ʫǟʠǟɣʻǠ┼ ʠǟʫɝǟˉ ǌ☼ƒǁǁ˞ǟȩɋɋȩʫ ǟɣ˻ȩʫɴɣ40 véhicules, offrant ainsi 
ƒ˞̇ ȇ˞ˉ˞ʫʻ ǁɋȩǟɣˉʻ ǌ˞ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒɣˉ ǟˉ ǌǟ ɋ☼Ǡʠȩǁǟʫȩǟ ˞ɣǟ ƒǁǁǟʻʻȩƷȩɋȩˉǠ ɴʠˉȩɝƒɋǟ╖ 
 

  
 
 
 
 
Ó☼ƒɣǁȩǟɣ ȊƒʫƒȊǟ ǌ˞ ʠʫǟʻƷ̈ˉǮʫǟ┼ ʻȩˉ˞Ǡ ƨproximité  ǌǟ ɋƒ ʠɋƒǁǟ ǌǟ ɋ☼dȊɋȩʻǟ┼ ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟ ˞ɣ ʻǟǁɴɣǌ
ʠɴȩɣˉ ǌ☼ƒɣǁʫƒȊǟ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ╖ ŨȩʻȩƷɋǟ┼ ȇƒǁȩɋǟɝǟɣˉ ƒǁǁǟʻʻȩƷɋǟ ƨ ʠȩǟǌ ǟˉ ƨ ʠʫɴ̇ȩɝȩˉǠ ȩɝɝǠǌȩƒˉǟ
ǌ˞ ǁʟ˞ʫ ǌǟ ˻ȩǟ┼ ȩɋ ʠʫǠʻǟɣˉǟ ǌǟʻ ǁƒʫƒǁˉǠʫȩʻˉȩʧ˞ǟʻ ȩɣˉǠʫǟʻʻƒɣˉǟʻ ʠɴ˞ʫ ƒǁǁ˞ǟȩɋɋȩʫ ˞ɣ
distributeur automatique dédié aux pla ts à emporter. Sa localisation, complémentaire à 
celle de la salle du Carreau, permet de structurer une offre cohérente et lisible dans 
ɋ☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌ˞ ǁǟɣˉʫǟ-bourg. 
 
 
 

4.2 Description du local  

 
Salle du Carreau  
 
La salle du Carreau comprend une entrée extérieure, des sanitaires, un espace technique, 
une cuisine équipée et une grande salle  ʠɴ˞ʫ ˞ɣǟ ʻ˞ʫȇƒǁǟ ˉɴˉƒɋǟ ǌ☼ǟɣ˻ȩʫɴɣ ⁫⁫⁞ ɝ⇔.  
Le détail des surfaces est précisé dans le plan fourni en annexe 1. 
 

Salle du Carreau 

Ancien garage 
 du presbytère 
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Salle du Carreau 

 

Ó☼ƒǁǁǮʻ ƒ˞ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ʠǟ˞ˉ ʻǟ ȇƒȩʫǟ ƨ ʠȩǟǌ ʠƒʫ ɋƒ ʠƒʫˉȩǟest de ce dernier  et en véhicule depuis 
ɋƒ ʠɋƒǁǟ ǌǟ ɋ☼Église. 
 
Ó☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌ˞ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ǟʻˉ ǁȞƒ˞ȇȇǠ ƒ˞ Ȋƒ̔╖ Óǟ TȩƒȊɣɴʻˉȩǁ ǌǟ ğǟʫȇɴʫɝƒɣǁǟ dɣǟʫȊǠˉȩʧ˞ǟ
(DPE) est annexé au cahier des charges et permet au candidat de connaître les charges 
prévisionnelles et les caractéristiques thermiques du bâtiment  (annexe 2).  
 
¸ɋ ɣ☼ǟ̇ȩʻˉǟ ʠƒʻ ǌ☼Ǡ˻ƒɋ˞ƒˉȩɴɣ ƒǁˉ˞ǟɋɋǟ ǌǟ ɋƒ ˉƒ̇ǟ ȇɴɣǁȩǮʫǟ ʠɴ˞ʫ ǁǟ ƷƜˉȩɝǟɣˉ┼ ǁǟɋ˞ȩ-ci étant 
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Ƚ˞ʻʧ˞☼ƨ ʠʫǠʻǟɣˉ ƒȇȇǟǁˉǠ ƨ ˞ɣ ˞ʻƒȊǟ ǁɴɝɝ˞ɣƒɋ╖ 
 
Le site est raccordé aux réseaux indispensables (eau, électricité, gaz), et la commune 
ǁɴɣȇȩʫɝǟ ɋ☼ƒʫʫȩ˻Ǡǟ ʠʫɴǁȞƒȩɣǟ ǌǟ ɋƒ ȇȩƷʫǟ ɴʠˉȩʧ˞ǟ┼ ǁǟ ʧ˞ȩ ȇƒǁȩɋȩˉǟʫƒ ɋǟʻ ˞ʻƒȊǟʻ ɣ˞ɝǠʫȩʧ˞ǟʻ ǌ˞
futur exploitant (logiciels de caisse, réservation en ligne, commandes via s ȩˉǟ ȩɣˉǟʫɣǟˉ║▒╖ 
 
Óǟ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ɣǟ ǌȩʻʠɴʻǟ ʠƒʻ┼ ƨ ǁǟ Ƚɴ˞ʫ┼ ǌ☼ƒɋƒʫɝǟ ȩɣǁǟɣǌȩǟ┼ ɣȩ ǌǟ ǌȩʻʠɴʻȩˉȩȇʻ ǌǟ ǌǠˉǟǁˉȩɴɣ
ƒ˞ˉɴɝƒˉȩʧ˞ǟ ǌǟ ȇ˞ɝǠǟ┼ ɣȩ ǌǟ ʻʠʫȩɣɅɋǟʫ╖ cɣ ʫǟ˻ƒɣǁȞǟ┼ ȩɋ ǌȩʻʠɴʻǟ ǌ☼˞ɣǟ ȩʻʻ˞ǟ ǌǟ ʻǟǁɴ˞ʫʻ
ǁɴɣȇɴʫɝǟ ǟˉ ǌ☼˞ɣ ǌǠˉǟǁˉǟ˞ʫ ǌǟ ɝɴɣɴ̇̈ǌǟ ǌǟ ǁƒʫƷɴɣǟ ǟɣ ǁɴ˞ʫʻ ǌ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ╖ Óǟʻ ʫƒpports 
de vérification des installations électriques, du gaz et des extincteurs  fournis en annexe 3 
ʠǟʫɝǟˉˉǟɣˉ ƒ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ɋ☼Ǡˉƒˉ ǌǟʻ ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣʻ╖ 
 
Óƒ ˉǟʫʫƒʻʻǟ ǟɣ ǌ˞ʫ ɣ☼ǟʻˉ ʠƒʻ ƒ˞ˉɴʫȩʻǠǟ ʠƒʫ ɋǟ ğÓŋȩ┼ ˉɴ˞ˉǟȇɴȩʻ ˞ɣǟ ˉǟʫʫƒʻʻǟ ǌǠɝɴɣˉƒƷɋǟ ǟˉ
ʻƒȩʻɴɣɣȩǮʫǟ ʠǟ˞ˉ Ǥˉʫǟ ȩɣʻˉƒɋɋǠǟ ʻɴ˞ʻ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ǌ☼ƒ˞ˉɴʫȩʻƒˉȩɴɣ ʠʫǠƒɋƒƷɋǟ auprès de la mairie . 
Celle-ǁȩ ʠɴ˞ʫʫƒȩˉ ǁɴɣʻˉȩˉ˞ǟʫ ˞ɣ ƒˉɴ˞ˉ ɝƒȽǟ˞ʫ ʠɴ˞ʫ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌǟ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒˉȩɴɣ┼ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ
durant la période estivale.  
 
La cuisine est mise à disposition avec les équipements suivants, inclus dans la location  
(photos en annexe 4)  :  

o Matériel de cuisson ,  
o Un lave-vaisselle,  
o Un adoucisseur,  
o Cinq armoires inox ,  
o Deux tables inox ,  
o Deux tables roulantes inox . 
o Un congélateur de marque Zanussi ,  
o Un réfrigérateur de marque Liebherr ,  
o Un four micro -onde de marque Samsung, 
o Une batterie de cuisine.   

 
En cas de panne de ces équipements, les réparations ou remplacements éventuels seront 
ƨ ɋƒ ǁȞƒʫȊǟ ǌǟ ɋ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒɣˉ╖ 
 
ŋɣǟ ˻ȩʻȩˉǟ ǌǟʻ ɋɴǁƒ˞̇ ǟʻˉ ʫǟǁɴɝɝƒɣǌǠǟ ƒȇȩɣ ǌǟ ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ƒ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ɋǟʻ
contraintes techniques.  
 
 
Ancien garage du presbytère  
 
L☼ƒɣǁȩǟɣgarage du presbytère constitue un 
espace complémentaire au projet principal. Il 
ʻ☼ƒȊȩˉ ǌ☼˞ɣ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ǟɣ Ʒʫȩʧ˞ǟʻ ǟˉ ʻȩɋǟ̇┼
matériau typique du patrimoine local, 
apportant un caractère authentique à 
ɋ☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ╖ Óǟ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ƒ ƷǠɣǠȇȩǁȩǠ
ǌ☼˞ɣǟ ʫǠȞƒƷȩɋitation récente garantissant son 
ǠˉƒɣǁȞǠȩˉǠ ░Ȟɴʫʻ ǌ☼ƒȩʫ ǟˉ Ȟɴʫʻ ǌ☼ǟƒ˞▒╖ 
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Ancien garage du presbytère 
 
 
T☼˞ɣǟsurface intérieure de 35,7 m² au sol , il offre un espace suffisant pour accueillir un ou 
plusieurs casiers ou dispositifs de vente automatique.  
 
Le local est livré sans équipement , ni connexion aux divers réseaux . Le futur exploitant 
pourra y installer les dispositifs techniques nécessaires (casier automatique, alimentation 
électrique adaptée, dispositif de réfrigération si nécessaire, signalétique).  
 
 
 

4.3 Répartition des travaux et équipements  

 
Óǟʻ ˉʫƒ˻ƒ˞̇ ɋȩǠʻ ƨ ɋ☼ƒǁǁǟʻʻȩƷȩɋȩˉǠ ǌǟʻ ʠǟʫʻɴɣɣǟʻ ƨ ɝɴƷȩɋȩˉǠ ʫǠǌ˞ȩˉǟ┼ ȩɣǌȩʻʠǟɣʻƒƷɋǟʻ ʠɴ˞ʫ
Ȋƒʫƒɣˉȩʫ ɋƒ ǁɴɣȇɴʫɝȩˉǠ ǌǟ ɋ☼ǠˉƒƷɋȩʻʻǟɝǟɣˉ ƒ˞ ʫǟȊƒʫǌ ǌǟʻ ɣɴʫɝǟʻ cĦğ (catégorie  5, type M) 
seront financés et réalisés par la commune. Ces travaux seront élaborés en collaboration 
avec le porteur de projet de manière à intégrer au mieux les contraintes liées à son concept 
ǌ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ╖ 
 
Ó☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌǟʻ ƒ˞ˉʫǟʻ ˉʫƒ˻ƒ˞̇┼ ȩɣǁɋ˞ƒɣˉ ɋǟʻ Ǡ˻ǟɣˉ˞ǟɋʻ ʫǠƒɝǠɣƒȊǟɝǟɣˉʻ ǌǟ ɋƒ ʻƒɋɋǟ┼
ɋ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ ǌ˞ ɝɴƷȩɋȩǟʫ┼ ɋƒ ǌǠǁɴʫƒˉȩɴɣ ȩɣˉǠʫȩǟ˞ʫǟ┼ ɋǟʻ ǠɋǠɝǟɣˉʻ ǌǟ ǁ˞ȩʻȩɣǟ
complémentaires  ɴ˞ ǟɣǁɴʫǟ ɋ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ ǌǟʻ Ǡʧ˞ȩʠǟɝǟɣˉʻ ǌǟ ɋ☼Ǡʠȩǁǟʫȩǟ, sera réalisé et 
financé par le preneur.  
 
 
5 Description d u bail  

 
5.1 Type de bail et durée  

 

Ó☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ ǌ˞ ǁɴɝɝǟʫǁǟ ɝ˞ɋˉȩʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ȇǟʫƒ ɋ☼ɴƷȽǟˉ ǌ☼˞ɣ Ʒƒȩɋ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋ ǌǟ ˉ̈ʠǟ ⁬-6-9, 
conclu conformément aux dispositions des articles L.145 -1 et suivants du Code de 
commerce. Ce bail sera établi pour une durée de neuf années, avec possibilité pour le  
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ɋɴǁƒˉƒȩʫǟ ǌǟ ʫǠʻȩɋȩǟʫ ƨ ɋ☼ȩʻʻ˞ǟ ǌǟ ǁȞƒʧ˞ǟ ʠǠʫȩɴǌǟ ˉʫȩǟɣɣƒɋǟ┼ ʻɴ˞ʻ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ǌ˞ ʫǟʻʠǟǁˉ ǌ˞
préavis légal.  

 ȇȩɣ ǌǟ ǌȩʻˉȩɣȊ˞ǟʫ ǁɋƒȩʫǟɝǟɣˉ ɋǟʻ ƒǁˉȩ˻ȩˉǠʻ ǟˉ ǌ☼ȩɣǌȩ˻ȩǌ˞ƒɋȩʻǟʫ ɋǟʻ ɴƷɋȩȊƒˉȩɴɣʻ ƒˉˉƒǁȞǠǟʻ ƨ
chaque espace, deux baux distincts seront établis :  

¶ un premier bail, obligatoire, portant sur la salle du Carreau et dédié aux activités 
ʠʫȩɣǁȩʠƒɋǟʻ ǌǟ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒˉȩɴɣ ǟˉ ǌ☼Ǡʠȩǁǟʫȩǟ ╛ 

¶ ˞ɣ ʻǟǁɴɣǌ Ʒƒȩɋ┼ ɴʠˉȩɴɣɣǟɋ ǟˉ ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉƒȩʫǟ┼ ʠɴʫˉƒɣˉ ʻ˞ʫ ɋ☼ƒɣǁȩǟɣ ȊƒʫƒȊǟ ǌ˞
ʠʫǟʻƷ̈ˉǮʫǟ┼ ǟ̇ǁɋ˞ʻȩ˻ǟɝǟɣˉ ǌǟʻˉȩɣǠ ƨ ɋ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ ǌ☼˞ɣ ǌȩʻˉʫȩƷ˞ˉǟ˞ʫ ƒ˞ˉɴɝƒˉȩʧ˞ǟ ǌǟ
plats préparés.  

Le porteur de projet devra obligatoirement présenter une candidature pour le premier bail. 
Óǟ ʻǟǁɴɣǌ Ʒƒȩɋ ʠɴ˞ʫʫƒ Ǥˉʫǟ ʻɴɋɋȩǁȩˉǠ ǟɣ ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉ┼ ʻ☼ȩɋ ʻɴ˞Ȟƒȩˉǟ ǌǠ˻ǟɋɴʠʠǟʫ ˞ɣǟ ɴȇȇʫǟ
ʻ˞ʠʠɋǠɝǟɣˉƒȩʫǟ ƒ˞ ɝɴ̈ǟɣ ǌ☼˞ɣ ǌȩʻˉʫȩƷ˞ˉǟ˞ʫ ƒ˞ˉɴɝƒˉȩʧ˞ǟ╖ 

JȞƒʧ˞ǟ Ʒƒȩɋ ʠʫǠǁȩʻǟʫƒ ɋǟʻ ǁɴɣǌȩˉȩɴɣʻ ǌ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ┼ ɋǟʻ ɴƷɋȩȊƒˉȩɴɣʻ ǌ˞ ɋɴǁƒˉƒȩʫǟ┼ ƒȩɣʻȩ ʧ˞ǟ
ɋǟʻ ɝɴǌƒɋȩˉǠʻ ǌ☼˞ˉȩɋȩʻƒˉȩɴɣ ǌǟʻ ɋɴǁƒ˞̇┼ ǌƒɣʻ ɋǟ ʫǟʻʠǟǁˉ ǌǟʻ ɴƷȽǟǁˉȩȇʻ ȇȩ̇Ǡʻ ʠƒʫ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ╖ 

 
5.2 Conditions financières  

 

Le loyer annuel pour la sƒɋɋǟ ǌ˞ Jƒʫʫǟƒ˞ ǟʻˉ ȇȩ̇Ǡ ƨ ⁪⁵ ⁞⁞⁞ Ɫnet et hors charges (électricité, 
eau, etc.), payable selon les modalités définies dans le bail.  

ğɴ˞ʫ ɋ☼ƒɣǁȩǟɣ ȊƒʫƒȊǟ ǌ˞ ʠʫǟʻƷ̈ˉǮʫǟ┼ ɋǟ ɋɴ̈ǟʫ ƒɣɣ˞ǟɋ ǟʻˉ ȇȩ̇Ǡ ƨ ⁯ ⁞⁞⁞ Ɫnet et hors charges. 

 

Jǟʻ ɋɴ̈ǟʫʻ ɴɣˉ ǠˉǠ ǌǠȇȩɣȩʻ ƨ ʠƒʫˉȩʫ ǌ☼˞ɣǟ ƒɣƒɋ̈ʻǟ ǌ˞ ɝƒʫǁȞǠ┼ ǌ˞ ʠɴˉǟɣˉȩǟɋ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋ ǟˉ
ǌǟʻ ɴƷȽǟǁˉȩȇʻ ʠɴ˞ʫʻ˞ȩ˻ȩʻ ʠƒʫ ɋƒ ǁɴɋɋǟǁˉȩ˻ȩˉǠ╖ ¸ɋʻ ǌɴȩ˻ǟɣˉ ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ƨ ɋƒ ȇɴȩʻ ǌ☼ƒʻʻ˞ʫǟʫ ɋƒ
viabilité économique du porteur de projet et de valoriser le patrimoine commu nal. 

 

Les charges locatives, ainsi que les consommations (eau, gaz, électricité), seront à la 
charge du preneur, conformément au régime applicable au bail commercial. Le détail des 
charges prévisionnelles figure dans le diagnostic énergétique annexé au présent c ahier 
des charges. 

 
5.3 Travaux, aménagements et obligations du preneur  

 
Óǟʻ ɋɴǁƒ˞̇ ʻǟʫɴɣˉ ʫǟɝȩʻ ƒ˞ ʠʫǟɣǟ˞ʫ ǌƒɣʻ ɋ☼Ǡˉƒˉ ɴ˫ ȩɋʻ ʻǟ ˉʫɴ˞˻ǟɣˉ ƒ˞ ɝɴɝǟɣˉ ǌǟ ɋƒ ʻȩȊɣƒˉ˞ʫǟ
ǌ˞ Ʒƒȩɋ╖ Óǟ ʠʫǟɣǟ˞ʫ ʻ☼ǟɣȊƒȊǟ ƨ ʠʫǟɣǌʫǟ ɋǟʻ ɋȩǟ˞̇ ǟɣ ɋ☼Ǡˉƒˉ┼ ʻƒɣʻ ʧ˞ǟ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ɣǟ ʠ˞ȩʻʻǟ
Ǥˉʫǟ ˉǟɣ˞ǟ ʫǟʻʠɴɣʻƒƷɋǟ ǌ☼˞ɣǟ ʧ˞ǟɋǁɴɣʧ˞ǟ ʫǟɝȩʻǟ ǟɣ ǁɴɣȇɴʫɝȩˉǠ ɴ˞ ǌ☼˞ɣǟ ƒɝǠɋioration 
ultérieure, excepté pour les travaux explicitement pris en charge par la collectivité 
(accessibilité PMR). 
 
Óǟ ʠʫǟɣǟ˞ʫ ƒʻʻ˞ʫǟ ȩɣˉǠȊʫƒɋǟɝǟɣˉ┼ ƨ ʻǟʻ ȇʫƒȩʻ┼ ɋ☼ǟɣʻǟɝƷɋǟ ǌǟʻ ˉʫƒ˻ƒ˞̇ ɣǠǁǟʻʻƒȩʫǟʻ ƨ
ɋ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ ǟˉ ƒ˞ ȇɴɣǁˉȩɴɣɣǟɝǟɣˉ ǌ˞ ǁɴɝɝǟʫǁǟ┼ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ ┴ 

- ɋ☼ƒɝǠɣƒȊǟɝǟɣˉ ȩɣˉǠʫȩǟ˞ʫ┼ ɋǟ ǁȞɴȩ̇ ǌǟʻ ɝƒˉǠʫȩƒ˞̇ ǟˉ ɋƒ ǌǠǁɴʫƒˉȩɴɣ, 
- ɋ☼ȩɣʻˉƒɋɋƒˉȩɴɣ et le remplacement le cas échéant des équipements complémentaires 

de cuisine ou de stockage,  
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- la mise aux normes éventuelle des dispositifs techniques relevant de son activité , 
- ɋ☼ǟɣˉʫǟˉȩǟɣ ǁɴ˞ʫƒɣˉ ǌ˞ ƷƜˉȩɝǟɣˉ┼ ǌ˞ ɝƒˉǠʫȩǟɋ ɝȩʻ ƨ ǌȩʻʠɴʻȩˉȩɴɣ ǟˉ ǌǟʻ ƒƷɴʫǌʻ ǌȩʫǟǁˉʻ

du commerce, 
- ɋ☼ƒɝǠɣƒȊǟɝǟɣˉ Ǡ˻ǟɣˉ˞ǟɋɋǟ ǌ☼˞ɣǟ ˉǟʫʫƒʻʻǟ ǌǠɝɴɣˉƒƷɋǟ. 

 
 

5.4 Nuisances sonores, sous-ɋɴǁƒˉȩɴɣ ǟˉ ǟɣǁƒǌʫǟɝǟɣˉ ǌǟ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ 

 
Jɴɝʠˉǟ ˉǟɣ˞ ǌǟ ɋƒ ɋɴǁƒɋȩʻƒˉȩɴɣ ǟɣ ǁʟ˞ʫ ǌǟ Ʒɴ˞ʫȊ ǟˉ ǌǟ ɋƒ ʠʫɴ̇ȩɝȩˉǠ ȩɝɝǠǌȩƒˉǟ ǌǟ ɋ☼église 
et des habitations, le porteur de projet devra veiller à ce que son activité ne génère aucune 
ɣ˞ȩʻƒɣǁǟ ʻɴɣɴʫǟ ǟ̇ǁǟʻʻȩ˻ǟ┼ ˉƒɣˉ ƨ ɋ☼ȩɣˉǠʫȩǟ˞ʫ ǌ˞ ƷƜˉȩɝǟɣˉ ʧ˞ǟ ɋɴʫʻ ǌǟ ɋ☼˞ˉȩɋȩʻƒˉȩɴɣ Ǡ˻ǟɣˉ˞ǟɋɋǟ
ǌ☼˞ɣǟ ˉǟʫʫƒʻʻǟ ʻƒȩʻɴɣɣȩǮʫǟ╖ 
Des clauses spécifiques seront intégrées au bail pour encadrer les horaires et modalités 
ǌ☼ɴǁǁ˞ʠƒˉȩɴɣ ǟ̇ˉǠʫȩǟ˞ʫǟ ʻȩ ɣǠǁǟʻʻƒȩʫǟ╖ 
 
La sous-location partielle ou totale des locaux est strictement interdite. De même, toute 
ɝɴǌȩȇȩǁƒˉȩɴɣ ʻ˞Ʒʻˉƒɣˉȩǟɋɋǟ ǌǟ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌǟ˻ʫƒ ȇƒȩʫǟ ɋ☼ɴƷȽǟˉ ǌ☼˞ɣǟ ǌǟɝƒɣǌǟ Ǡǁʫȩˉǟ ʠʫǠƒɋƒƷɋǟ
ǟˉ ǌǟ ɋ☼ƒǁǁɴʫǌ ȇɴʫɝǟɋ ǌǟ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ╖  
Óƒ ʠʫȩ˻ƒˉȩʻƒˉȩɴɣ ǌǟ ɋ☼ǠˉƒƷɋȩʻʻǟɝǟɣˉ ǌƒɣʻ ɋǟ ǁƒǌʫǟ ǌǟ ɋ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ǌǟ ʫǟʻˉƒ˞ʫƒˉȩɴɣ ʻǟʫƒ ʠɴʻʻȩƷɋǟ┼
sous réserve de respecter les règles de bon voisinage et les prescriptions fixées par la 
commune. 
 
cɣȇȩɣ┼ ǟɣ ǁƒʻ ǌǟ ǁǟʻʻȩɴɣ ǌ˞ ȇɴɣǌʻ ǌǟ ǁɴɝɝǟʫǁǟ┼ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ʻǟ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ɋǟ ǌʫɴȩˉ ǌ☼ǟ̇ƒɝȩɣǟʫ
ɋƒ ʧ˞ƒɋȩˉǠ ǌ˞ ʫǟʠʫǟɣǟ˞ʫ ƒȇȩɣ ǌǟ Ȋƒʫƒɣˉȩʫ ɋƒ ǁɴȞǠʫǟɣǁǟ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ ƒ˻ǟǁ ɋǟʻ ɴƷȽǟǁˉȩȇʻ ǌ☼ȩɣˉǠʫǤˉ
général poursuivis.  
 

 

6 Jɴɣǌȩˉȩɴɣ ǌ☼ƒˉˉʫȩƷ˞ˉȩɴɣ ǌ˞ Ʒƒȩɋ 

 
Ó☼ƒˉˉʫȩƷ˞ˉȩɴɣ ǌ˞ Ʒƒȩɋ ǁɴɝɝǟʫǁȩƒɋ ȩɣˉǟʫ˻ȩǟɣǌʫƒ ƨ ɋ☼ȩʻʻ˞ǟ ǌ☼˞ɣǟ ʠʫɴǁǠǌ˞ʫǟ ǌǟ ʻǠɋǟǁˉȩɴɣ
conduite par la commune de Manneville -la-Goupil, en partenariat avec la CCI Seine 
Estuaire.  
Les candidatures seront examinées au regard de la pertinence globale du projet et de sa 
ǁƒʠƒǁȩˉǠ ƨ ʫǠʠɴɣǌʫǟ ƒ˞̇ ƒˉˉǟɣˉǟʻ ǌǟ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ǁɴɣǁǟʫɣƒɣˉ ɋƒ ǁʫǠƒˉȩɴɣ ǌ☼˞ɣ ǁɴɝɝǟʫǁǟ
multiservices pérenne, structurant et intégré dans la vie locale.  
 
Ó☼ƒɣƒɋ̈ʻǟ ʠɴʫˉǟʫƒ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ ʻ˞ʫ ɋǟʻ ǠɋǠɝǟɣˉʻ ʠʫǠʻǟɣˉǠʻ ǌƒɣʻ ɋǟ ǌɴʻʻȩǟʫ ǌǟ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ┼
dont la liste détaillée figure en annexe 5, et couvrant notamment :  
¶ les informations générales sur le candidat  ;  
¶ ɋǟ ʠƒʫǁɴ˞ʫʻ ʠʫɴȇǟʻʻȩɴɣɣǟɋ┼ ɋ☼ǟ̇ʠǠʫȩǟɣǁǟ ǟˉ ɋǟʻ ɝɴ̈ǟɣʻ ǌɴɣˉ ǌȩʻʠɴʻǟ ɋǟ ʠɴʫˉǟ˞ʫ ǌǟ

projet ;  
¶ la présentation détaillée du projet, ses objectifs, son public cible et son articulation 

avec les besoins du territoire ;  
¶ ɋ☼ɴȇȇʫǟ ǌǟ ʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ʠʫɴʠɴʻǠǟ ┴activités , services annexes, horaires ; 
¶ les aménagements envisagés et les besoins techniques identifiés  ; 
¶ le modèle économique, incluant le plan de financement, le prévisionnel 
ǌ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ ǟˉ ɋǟʻ Ʒǟʻɴȩɣʻ Ǡ˻ǟɣˉ˞ǟɋʻ ǟɣ ȇȩɣƒɣǁǟɝǟɣˉ ǟ̇ˉǟʫɣǟ ╛ 

¶ ɋǟʻ ǟɣȊƒȊǟɝǟɣˉʻ ǌ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ┼ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ ǟɣ ɝƒˉȩǮʫǟ ǌ☼Ȟ̈ȊȩǮɣǟ┼ ǌǟ ʻǠǁ˞ʫȩˉǠ┼
ǌ☼˞ʫƷƒɣȩʻɝǟ┼ ǌ☼ȩɝʠɋȩǁƒˉȩɴɣ ɋɴǁƒɋǟ ǟˉ ǌǟ ǌ˞ʫǠǟ ǌ☼ɴǁǁ˞ʠƒˉȩɴɣ ʻɴ˞ȞƒȩˉǠǟ ╛ 
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¶ les ʠȩǮǁǟʻ Ƚ˞ʻˉȩȇȩǁƒˉȩ˻ǟʻ ʠǟʫɝǟˉˉƒɣˉ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ɋƒ ʧ˞ƒɋȩˉǠ ǟˉ ɋƒ ˻ȩƒƷȩɋȩˉǠ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ╖ 
 
Ces critères ne sont pas hiérarchisés ni pondérés. Ils visent à évaluer la cohérence et la 
faisabilité globale de la proposition.  
 
La commune retiendra la candidature présentant la meilleure adéquation avec les objectifs 
du projet.  Lƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ʻǟ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ɋǟ ǌʫɴȩˉ ǌǟ ɣ☼ƒˉˉʫȩƷ˞ǟʫ ƒ˞ǁ˞ɣ Ʒƒȩɋ ʻȩ ɋǟʻ ʠʫɴʠɴʻȩˉȩɴɣʻ ɣǟ
répondent pas aux objectifs définis . 
 
 
7 Modalités de candidature  

 
7. 1 Calendrier et déroulement de la sélection  

 
¶ 15 décembre 2025 ┴ ɴ˞˻ǟʫˉ˞ʫǟ ǌǟ ɋ☼ƒʠʠǟɋ ƨ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟʻ avec la diffusion du cahier 

des charges  
 
¶ Du 15 décembre 2025 au 13 mars 2026 : réception des dossiers et analyse progressive 

des candidatures  
 
¶ 13 mars 2026 à 12h00 : clôture de la réception des dossiers  

 
¶ Mars / Avril 2026 : réunion du comité de sélection, auditions des porteurs de projet 

présélectionnés  et désignation du lauréat  
 
Óƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ʻǟ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ɋƒ ʠɴʻʻȩƷȩɋȩˉǠ ǌǟ ǌǟɝƒɣǌǟʫ ǌǟʻ ǁɴɝʠɋǠɝǟɣˉʻ ǌ☼ȩɣȇɴʫɝƒˉȩɴɣ╖ 
 
 

7.2 Contenu du dossier de réponse  

 
Óǟ ǌɴʻʻȩǟʫ ǌǟ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ ǌǟ˻ʫƒ ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ʠɋǟȩɣǟɝǟɣˉ ɋǟ ʠʫɴȽǟˉ ǌ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ┼
sa faisabilité et sa cohérence.  
Ó☼ƒɣƒɋ̈ʻǟ ʠɴʫˉǟʫƒ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ ʻ˞ʫ ɋǟʻ ǠɋǠɝǟɣˉʻ ʠʫǠʻǟɣˉǠʻ ǌƒɣʻ ɋǟ ǌɴʻʻȩǟʫ ǌǟ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ┼
dont la liste détaillée figure en annexe 5, et couvrant notamment :  
¶ les informations générales sur le candidat  ; 
¶ ɋǟ ʠƒʫǁɴ˞ʫʻ ʠʫɴȇǟʻʻȩɴɣɣǟɋ┼ ɋ☼ǟ̇ʠǠʫȩǟɣǁǟ ǟˉ ɋǟʻ ɝɴ̈ǟɣʻ ǌɴɣˉ ǌȩʻʠɴʻǟ ɋǟ ʠɴʫˉǟ˞ʫ ǌǟ

projet ;  
¶ la présentation détaillée du projet, ses objectifs, son public cible et son articulation 

avec les besoins du territoire ;  
¶ ɋ☼ɴȇȇʫǟ ǌǟ ʻǟʫ˻ȩǁǟʻ ʠʫɴʠɴʻǠǟ, les horaires et modalités de fonctionnement ;  
¶ les aménagements envisagés et les besoins techniques identifiés dans chacun des 

locaux ; 
¶ le modèle économique, incluant le plan de financement, le prévisionnel 
ǌ☼ǟ̇ʠɋɴȩˉƒˉȩɴɣ ǟˉ ɋǟʻ Ʒǟʻɴȩɣʻ Ǡ˻ǟɣˉ˞ǟɋʻ ǟɣ ȇȩɣƒɣǁǟɝǟɣˉ ǟ̇ˉǟʫɣǟ ╛ 

¶ ɋǟʻ ǟɣȊƒȊǟɝǟɣˉʻ ǌ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ┼ ɣɴˉƒɝɝǟɣˉ ǟɣ ɝƒˉȩǮʫǟ ǌ☼Ȟ̈ȊȩǮɣǟ┼ ǌǟ ʻǠǁ˞ʫȩˉǠ┼
ǌ☼ȩɝʠɋȩǁƒˉȩɴɣ ɋɴǁƒɋǟ ǟˉ ǌǟ ǌ˞ʫǠǟ ǌ☼ɴǁǁ˞ʠƒˉȩɴɣ ʻɴ˞ȞƒȩˉǠǟ ╛ 

¶ ɋǟʻ ʠȩǮǁǟʻ Ƚ˞ʻˉȩȇȩǁƒˉȩ˻ǟʻ ʠǟʫɝǟˉˉƒɣˉ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ɋƒ ʧ˞ƒɋȩˉǠ ǟˉ ɋƒ ˻ȩƒƷȩɋȩˉǠ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ╖ 
 
Ces critères ne sont pas hiérarchisés ni pondérés. Ils visent à évaluer la cohérence et la 
faisabilité globale de la proposition.  
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La commune pourra demander des compléments si nécessaire.  
 
Tout dossier incomplet ou remis hors délai pourra être déclaré irrecevable.  
 
 

7.3 Modalités de dépôt et échéances  

 
Les dossiers devront être transmis au plus tard le 13 mars 2026 à 12h00.  
 
Óǟʻ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟʻ ʻɴɣˉ ƨ ˉʫƒɣʻɝǟˉˉʫǟ ƨ ɋ☼ƒˉˉǟɣˉȩɴɣ ǌǟMonsieur le Maire, Christian SOLINAS 
par ɝƒȩɋ ƨ ɋ☼ƒǌʫǟʻʻǟ ┴mairie@mlg76.fr  
 
 
Une confirmation de réception sera adressée par courriel aux candidats dont le dossier est 
complet.  
 
Les dossiers incomplets ou déposés hors délai ne pourront pas être examinés.  
 
 

7.4 ¸ɝʠɴʻʻȩƷȩɋȩˉǠ ʠɴ˞ʫ ɋ☼ƒˉˉʫȩƷ˞ˉƒȩʫǟ ǌ☼ǟ̇Ǡǁ˞ˉǟʫ ʻǟʻ ɴƷɋȩȊƒˉȩɴɣʻ 

 
Dans les six mois consécutifs à la date de remise des offres, la commune de Manneville -la-
Goupil ʻǟ ʫǠʻǟʫ˻ǟ ɋƒ ʠɴʻʻȩƷȩɋȩˉǠ┼ ǌƒɣʻ ɋ☼Ȟ̈ʠɴˉȞǮʻǟ ɴ˫ ɋ☼ƒˉˉʫȩƷ˞ˉƒȩʫǟ ʻǟʫƒȩˉ ǌƒɣʻ ɋ☼ȩɝʠɴʻʻȩƷȩɋȩˉǠ
ǌ☼ǟ̇Ǡǁ˞ˉǟʫ ʻǟʻ ɴƷɋȩȊƒˉȩɴɣʻ ǌǟ ʻɴɋɋȩǁȩˉǟʫ ǌȩʫǟǁˉǟɝǟɣˉ┼ ʠƒʫɝȩ ɋǟʻ ǁƒɣǌȩǌƒˉʻ ɣɴɣ ʫǟˉǟɣ˞ʻ┼ ǁǟɋ˞ȩ
ǌɴɣˉ ɋ☼ɴȇȇʫǟ┼ ʧ˞ɴȩʧ˞ǟ ɝɴȩɣʻ ƒˉˉʫƒǁˉȩ˻ǟ┼ ʫǠʠɴɣǌƒȩˉ ǌǟ ȇƒǅɴɣ ɋƒ ʠɋ˞ʻ ʻƒˉȩʻȇaisante possible aux 
objectifs poursuivis par la commune┼ ƒȇȩɣ ʧ˞☼ȩɋ ʻǟ ʻ˞Ʒʻˉȩˉ˞ǟ ƒ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ ǌǠȇƒȩɋɋƒɣˉ╖ 
 
 

7.5 Indemnisation des candidats  

 
Aucune indemnisation ne sera due au titre des études et prestations effectuées par les 
candidats, que ce soit pour la remise des offres ou dans le cadre de la négociation 
ultérieure de ces offres.  
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8 Contacts et informations pratiques  

 
8.1 Coordonnées  

 
Les informations générales, les demandes de rendez -vous pour la visite des locaux ou toute 
question peuvent être adressées à la mairie, aux coordonnées suivantes :  
 

Mairie de Manneville -la-Goupil 
1, Place Michel Vincent 
76110 Manneville-la-Goupil 
Téléphone : 02.35.27.75.76 
Mail : mairie@mlg76.fr  

Le candidat pourra visiter les locaux sur demande, en prenant rendez -vous auprès des 
services de la collectivité, afin de disposer de toutes les informations nécessaires pour 
élaborer son projet.  
 
 
Óƒ JȞƒɝƷʫǟ ǌǟ Jɴɝɝǟʫǁǟ ǟˉ ǌ☼¸ɣǌ˞ʻˉʫȩǟ ░JJ¸▒ İǟȩɣǟ cʻˉ˞ƒȩʫǟ ƒǁǁɴɝʠƒȊɣǟ ɋƒ ǁɴɝɝ˞ɣǟ ǌƒɣʻ
ɋƒ ɝȩʻǟ ǟɣ ʟ˞˻ʫǟ ǌǟ ɋ☼ƒʠʠǟɋ ƨ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ ǟˉ ʠǟ˞ˉ ǠȊƒɋǟɝǟɣˉ ʻɴ˞ˉǟɣȩʫ ɋǟʻ ʠɴʫˉǟ˞ʫʻ ǌǟ ʠʫɴȽǟˉ
ƨ ǁȞƒʧ˞ǟ Ǡˉƒʠǟ ǌǟ ɋƒ ǁʫǠƒˉȩɴɣ ǌ☼ǟɣˉʫǟʠʫȩʻǟ╖ 
Elle propose un accompagnement individualisé, adapté au profil de chacun et au niveau de 
maturité du projet, articulé autour de deux volets complémentaires :  

- ɋƒ ǁɴɣʻˉʫ˞ǁˉȩɴɣ ǟˉ ɋƒ ʻˉʫ˞ǁˉ˞ʫƒˉȩɴɣ ǌ˞ ʠʫɴȽǟˉ┼ ȩɣǁɋ˞ƒɣˉ ɋ☼ǠɋƒƷɴʫƒˉȩɴɣ ǌ˞ ɝɴǌǮɋǟ
Ǡǁɴɣɴɝȩʧ˞ǟ┼ ɋƒ ʠʫǠʠƒʫƒˉȩɴɣ ǌ˞ ʠʫǠ˻ȩʻȩɴɣɣǟɋ ǟˉ ɋ☼ȩǌǟɣˉȩȇȩǁƒˉȩɴɣ ǌǟʻ ƒȩǌǟʻ
mobilisables, notamment via le dispositif régional Ici Je Monte Ma Boîte ;  

- ɋ☼ƒǁǁɴɝʠƒȊɣǟɝǟɣˉ ǌ˞ ǁʫǠƒˉǟ˞ʫ ǌ˞ʫƒɣˉ ʻǟʻ ˉʫɴȩʻ ʠʫǟɝȩǮʫǟʻ ƒɣɣǠǟʻ ǌ☼ƒǁˉȩ˻ȩˉǠ ƒȇȩɣ ǌǟ
ʻǠǁ˞ʫȩʻǟʫ ɋǟ ǌǠɝƒʫʫƒȊǟ ǟˉ ɋƒ ʠǠʫǟɣɣȩˉǠ ǌǟ ɋ☼ǟɣˉʫǟʠʫȩʻǟ╖ 

 
CCI Seine Estuaire  
181 Quai Frissard 
76067 LE HAVRE cedex 
Téléphone : 02.35.55.26.00 

 
 

8.2 Annexes  

 
Óǟ ǌɴʻʻȩǟʫ ǌ☼ƒʠʠǟɋ ƨ ǁƒɣǌȩǌƒˉ˞ʫǟ ǁɴɝʠʫǟɣǌ ʠɋ˞ʻȩǟ˞ʫʻ ƒɣɣǟ̇ǟʻ ˉǟǁȞɣȩʧ˞ǟʻ ǌǟʻˉȩɣǠǟʻ ƨ
ʠǟʫɝǟˉˉʫǟ ƒ˞ ǁƒɣǌȩǌƒˉ ǌ☼ƒʠʠʫǠǁȩǟʫ ʠɋǟȩɣǟɝǟɣˉ ɋ☼Ǡˉƒˉ ǌ˞ ƷƜˉȩɝǟɣˉ┼ ʻǟʻ ǁƒʫƒǁˉǠʫȩʻˉȩʧ˞ǟʻ ǟˉ
ses contraintes.  
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Annexe 1 : Plans de la salle du Carreau 
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Annexe 2 : Diagnostic de Performance Énergétique  
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Annexe 3 : Rapports de vérification extincteurs, installations électriques et du gaz  

 

Rapport de vérification extincteurs  
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Rapport de vérification des installations électriques
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